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AVIS PUBLIC 

 

 
AVIS PUBLIC SÉANCE EXTRAORDINAIRE 

 
AUX CONTRIBUABLES DE LA MUNICIPALITÉ  

DE SAINT-JOSEPH-DE-KAMOURASKA  
 
 
 

EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ par le soussigné, René Dufour, directeur 
général et greffier-trésorier de la susdite municipalité,  
 
Conformément à l’article 956, du Code municipal du Québec, le conseil de la 
Municipalité de Saint-Joseph-de-Kamouraska tiendra une séance extraordinaire le 
16 mars 2026 à 19 h à la salle multifonctionnelle située au 130, Route de l’Église à 
Saint-Joseph-de-Kamouraska. La séance portera sur le point suivant :  
 
 

1. Résolution d’appui - Demande d’autorisation d’un citoyen afin d’utiliser à des 
fins autres qu’agricoles une partie du lot 5 170 569 d’une superficie de 592,26 
mètres carrés du cadastre du Québec. 

 
 
 
Donné à Saint-Joseph-de-Kamouraska, ce 9è jour de mars 2026 

 
 
 

René Dufour 
_____________________________ 
Directeur général et greffier-trésorier 
 


